
Modèle de clause de droit d’instruction 
 
 
Chaque Partenaire du Réseau entreprend de remplir les tâches pour lesquelles il s’est engagé en vertu 
du présent accord et à les réaliser uniquement avec ses propres employés pour lesquels il assume 
l'entière responsabilité hiérarchique. L'employeur partenaire s’engage à confier ces tâches à des 
travailleurs professionnellement qualifiés. 
 
En vertu du présent accord, les employés soumis à un engagement partenarial ne peuvent, en aucun 
cas être considéré comme employé d'un autre Partenaire/Réseau. Un autre Partenaire/Réseau ne 
pourra en aucun cas avoir le droit d'exercer de l’autorité sur l’employé. L’autorité patronale de 
l’Employeur partenaire en verrait contrecarrée. 
 
Cependant, les Partenaires reconnaissent que suivant les objectifs stratégiques spécifiques du Réseau, 
les employés (des différents partenaires) devront donner mutuellement des directives pour 
développer l'offre de soins à l’attention des enfants et des adolescents. 
 
Un autre Partenaire/Réseau, dans le cadre de la réalisation du présent Accord de réseau et 
conformément à l'article 31 § 1 de la loi du 24 Juillet 1987 relative au travail temporaire, au travail 
intérimaire et à la mise à disposition de salariés au profit des utilisateurs («loi du 24 Juillet, 1987»), 
donne uniquement des instructions à un employé d'un Employeur partenaire en ce qui concerne: 
 

 Le bien-être et la sécurité au travail; 

 Les différents types d'instructions, reprises ci-dessous, qui peuvent être données 
quotidiennement et directement dans le cadre de réunions de concertation. 

 
Les exemples donnés concernent des types de directives citées à titre d'illustration non exhaustives. 
Ces exemples peuvent être adaptés et variés librement, sans qu’une modification du présent Accord 
ne soit nécessaire. 
 

 Des directives relatives au timing/planning des tâches à effectuer (par exemple: quelles 
visites à domicile doivent être réalisées et quand, la participation aux réunions de 
concertation); 

 Des directives concernant l'accès à des lieux de fonctionnement du Réseau (par exemple: 
les endroits où ont lieu les réunions de concertation, les lieux qui nécessitent l’utilisation 
de matériel spécifique); 

 Des directives concernant les conditions, les procédures et pratiques spécifiques qui 
doivent être prises en compte lors de l'exécution des tâches (par exemple: les conventions 
spécifiques, les pratiques, les exigences de qualité au sein du Réseau, ...); 

 Des instructions relatives à la rédaction de rapports opérationnels dans le cadre des 
tâches à réaliser (par exemple: la manière dont ils doivent être effectués (écrit/oral), 
fréquence, ...); 

 Des instructions concernant la façon d'exécuter correctement les tâches attribuées à un 
employé par l'employeur partenaire en vertu du présent Accord; 

 Des tâches professionnelles spécifiques, comprenant la formation spécifique et 
l'éducation permettant de mener à bien les tâches spécifiques dans le cadre du Réseau; 

 Des directives visant à prévenir/minimiser les dommages (par exemple, l’interdiction 
d’exercer à nouveau certaines tâches en raison d'erreurs manifestes). 

 



Les éléments suivants incombent dans tous les cas à l'Employeur partenaire en ce qui concerne ses 
salariés respectifs et ne peuvent en aucun cas faire partie de la loi d'instruction d'un autre 
Partenaire/Réseau mentionné ci-dessus. 
 

 La politique de recrutement (procédés, entretiens, sélection et critères de recrutement); 

 La politique relative à la formation et à l’éducation, hormis ce qui est nécessaire à la 
réalisation de tâches spécifiques au sein du réseau; 

 Le contrôle des horaires de travail et les dispositions quant aux heures supplémentaires, 
les pauses ou les jours de repos compensatoires; 

 L’autorisation et la justification des absences (maladie, congés, vacances, ...); 

 Les dispositions concernant les mesures disciplinaires et de licenciement; 

 Les rapports hiérarchiques (évaluations et interviews de performance, ...). 
 
Pour permettre à un autre Partenaire/Réseau de donner des directives (voir ci-dessus), conformément 
à la loi du 24 juillet 1987, les partenaires s’engagent à transmettre, dès le début de l’accord (la 
convention), le nom d’une personne de contact permanente à la coordination du réseau et aux autres 
partenaires. Il revient à la coordination du réseau de tenir à jour une liste de ces contacts. Les éléments 
pour lesquels il n’existe pas de droit d’instruction écrit, conformément à l’article 31, paragraphe 1 
section 3 de la loi du 24 juillet 1987 devront être notifiés au responsable hiérarchique.  Dans le cas où 
un partenaire désigne une autre personne responsable, il est tenu d’en informer, par écrit, la 
coordination du réseau, ainsi que tous les partenaires du réseau. 
 
Pour plus de renseignements concernant ce modèle de clause de droit d’instruction, vous pouvez 
prendre contact avec la coordination de réseau au numéro de téléphone suivant: 


